
Pratiques alimentaires byzantines et cimetières (particulièrement en Albanie (4e-13e s.)) 
 
Ce projet doctoral est pluridisciplinaire : il s’adosse d’un côté aux sources écrites qui traitent des pratiques 
alimentaires autour des funérailles et autour des commémoraisons dans le monde byzantin et de l’autre 
au programme de recherche archéologique « peuplement et territoires dans l’occident balkanique », qui 
s’intéresse à la dynamique sociale et à la mobilité des communautés, à travers la mutation des pratiques 
et des rites funéraires tout au long du Moyen Âge. Les deux personnes encadrant ce doctorat seront B. 
Caseau pour les sources écrites et E. Nallbani pour les sources archéologiques. Le but est d’utiliser les 
données isotopiques fournies par l’examen des restes humains retrouvés dans les cimetières de trois 
évêchés médiévaux, à Sarda, Komani et Lezha pour comprendre les comportements alimentaires des 
populations des diOérents cimetières ou tombes individuelles fouillés et le contexte environnemental dans 
lequel elles ont grandi et vécu. Entre le 4e et le 13e siècle les funérailles sont organisées  de manière 
diOérente soit dans des nécropoles communes soit dans des sépultures isolées, dans des cimetières 
paroissiaux ou des tombes dans l’habitat. Est-il possible de déterminer des diOérences par les analyses 
isotopiques qui expliqueraient ces choix spécifiques ? Peut-on lies lier à une identité particulière ? Les 
pratiques alimentaires en lien avec les funérailles et les commémoraisons sont citées dans diOérentes 
sources dispersées comme les euchologes, les protocoles de funérailles ou les typika monastiques qui 
prévoient des commémoraisons. L’ensemble des sources dessine une alimentation spécifique autour des 
funérailles (colybes). La thèse devrait permettre à la fois de documenter ces pratiques, d’étudier le matériel 
archéologique qui laisse supposer un partage alimentaire avec les morts ou des dépôts alimentaires dans 
les tombes dans l’empire byzantin et enfin de corréler cela avec les choix en matière de pratiques funéraires 
(tombes individuelles ou nécropoles communes).   
 


